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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.11 
 
Numéro de la demande : 2023-5296 
Demande :   Nouveaux organismes nuisibles 
Demandeur :   W. NEUDORFF GMBH KG [NEF] 
Produit :   APPÂT POUR FOURMIS ET INSECTES SCORPIO 
Numéro d’homologation : 33306 
Principe actif (p.a.) : Spinosad (SPI) 
Numéro de document de l’ARLA  : 3543513 
 
But de la demande 
 
La présente demande visait à ajouter de nouveaux ravageurs, le perce-oreille, la mouche de 
l’oignon et la mouche du chou, pour les cultures figurant déjà sur l’étiquette de l’appât pour 
fourmis et insectes Scorpio aux doses préexistantes  
(25 - 50 kg/ha).  
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques du produit n’était requise, car ces dernières n’ont 
pas été modifiées. Aucune évaluation sanitaire ou environnementale n’était nécessaire, puisque 
le profil d’emploi, y compris les cultures hôtes et le calendrier d’application des composantes du 
produit, est demeuré inchangé. 
 
Évaluation de la valeur 
 
À l’appui de l’allégation proposée, le demandeur a présenté les résultats de huit essais en champ 
et d’un essai en laboratoire. D’après les résultats des essais et les utilisations actuelles, on peut 
s’attendre à ce que l’appât pour fourmis et insectes SCORPIO favorise la suppression des perce-
oreilles et la répression des mouches de l’oignon et des mouches du chou sur les cultures 
indiquées, à des doses de 25 - 50 kg/ha.  
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis et les a jugés acceptables pour étayer l’allégation visant à ajouter de nouveaux ravageurs, 
le perce-oreille, la mouche de l’oignon et la mouche du chou, pour les cultures déjà mentionnées 
sur l’étiquette de l’appât pour fourmis et insectes Scorpio à des doses de 25 à 50 kg/ha, avec 
quelques modifications. 
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